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Dépoussiérer le droit international de l’environnement 
Le 23 novembre 2015 par Stéphanie Senet 
 
 

  
De gauche à droite: Laurent Neyret, Yann Aguila et Yann Kerbrat 

 

Le Club des juristes a présenté, ce 23 novembre, un rapport pour «renforcer 

l’efficacité du droit international de l’environnement», en imaginant une 
participation accrue des ONG, des collectivités, des entreprises et des citoyens. 
Objectif: adapter le droit au besoin croissant de normes environnementales. 
  
«A l’approche de la COP 21, on est en droit de se demander si les Etats respectent ou 
non le droit international. Notre diagnostic n’est guère optimiste.» Le ton est donné par 
Yann Aguila, président de la commission Environnement du Club des juristes, lors d’une 
conférence de presse organisée ce 23 novembre à Paris. «Nous observons clairement 
un double échec, en matière d’élaboration des normes internationales comme de leur 
application»,poursuit l’avocat. 
La sortie unilatérale du Canada du protocole de Kyoto en est un bon exemple. Ottawa 
n’a d’ailleurs jamais été mis en cause pour ce départ, lorsqu’il s’est rendu compte que le 
pays ne parviendrait pas à réduire ses émissions de gaz à effet de serre. «La 
souveraineté nationale représente le premier des obstacles à l’application du droit 
international», résume Yann Aguila. Historiquement, ces normes se sont formées autour 
du principe bancal qu’elles sont conçues par et pour les Etats. «Mais ce principe ne 
correspond plus à l’évolution de notre société et à son besoin grandissant de normes 
environnementales. Notre piste pour contrebalancer la toute-puissance des Etats est 
donc de faire émerger la voix de la société civile», poursuit le représentant du Club des 
juristes. 
  
QUAND ONG ET CITOYENS MONTRENT L’EXEMPLE 
L’action de l’ONG néerlandaise Urgenda est symbolique de ce mouvement enclenché 
par des acteurs non étatiques pour pallier l’inaction des responsables politiques. 
Urgenda a en effet réussi l’exploit, en juin dernier, de faire condamner le gouvernement 
néerlandais pour le manque d’ambition de son plan de réduction des émissions de 
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GES. «Ce décalage croissant entre l’engagement des Etats et la pression des acteurs 
non étatiques se traduit pas une juridiacisation de la protection environnementale», 
résume Laurent Neyret, professeur de droit de l’environnement à l’université de 
Versailles. Mais le corpus juridique est loin d’être à la hauteur. Que ce soit le tribunal de 
district de La Haye ou la Haute cour de justice de Lahore[1], «le juge est obligé de se 
contorsionner pour pouvoir se prononcer en faveur de l’environnement», analyse Yann 
Kerbrat, professeur de droit public à l’université Paris I. 
  
LE DROIT UNIVERSEL À UN ENVIRONNEMENT SAIN 
Pour éviter toute contorsion, le Club des juristes ouvre des pistes de réforme qui 
rencontrent une adhésion croissante à l’étranger selon ses membres. A commencer par 
la reconnaissance mondiale du droit de tout individu à un environnement sain, qui 
pourrait être consacré dans un troisième pacte international, dédié à l’environnement, 
aux côtés des pactes onusiens relatifs aux droits civils et politiques et aux droits 
économiques, sociaux et culturels issus de la déclaration universelle des droits de 
l’homme. «Nous avons une occasion en or pour cette évolution, avec le 50e anniversaire 
de ces pactes, qui sera célébré l’an prochain», précise Yann Aguila. 
  
DROIT D’INITIATIVE ET D’INTERVENTION 
De façon plus pragmatique, le Club des juristes suggère aussi de consacrer une initiative 
citoyenne au plan international, sur le modèle européen, qui permettrait à un million de 
citoyens de saisir le secrétaire général de l’ONU de la mauvaise application d’une 
convention onusienne, ou encore le secrétariat exécutif d’une convention-cadre comme 
la CCNUCC pour les changements climatiques. Autre piste: conclure une convention-
cadre dédiée à la participation du public. Déjà consacrée par la convention d’Aarhus, 
signée par 39 Etats (principalement européens), cette convention est en train d’être 
formalisée sur le plan juridique en Amérique latine, selon Yann Kerbrat. Une étape 
supplémentaire vers sa reconnaissance mondiale. 
Pour garantir une meilleure intervention des ONG devant les tribunaux, l’idée est de leur 
octroyer un«droit d’intervention». Ce qui leur permettrait, par exemple, de présenter leurs 
conclusions lors d’un procès opposant deux Etats devant la Cour de justice 
internationale. Des conclusions souvent pertinentes, comme l’a montré l’action en 
coulisses de l’ONG ICCT[2] dans la condamnation de Volkswagen par l’agence de 
protection américaine (EPA). Et pourquoi pas un droit de recours? Ce serait une bonne 
chose, mais il faut reconnaître qu’il a peu de chances d’aboutir au niveau international. 
Même chose pour la création d’un tribunal international de l’environnement, alors que 
des pays comme les Etats-Unis ou la France refusent toujours de se soumettre aux 
décisions de la Cour internationale de justice. 
  
 
 

 
[1] Elle a donné raison, en octobre, à un agriculteur pakistanais face à l’inaction du 
gouvernement en matière climatique 
[2] International council on clean transportation  
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Climat : les actions judiciaires engagées par la société civile bousculent 

le droit international 
Le renforcement du droit international de l'environnement pourrait passer par les recours des 

acteurs non-étatiques devant les juridictions nationales. C'est l'une des suggestions du Club des 

juristes à la veille de l'ouverture de la COP21. 

 23 novembre 2015 

 

 
© david_franklin  

 

Dans un rapport rendu public ce lundi 23 novembre, le Club des juristes dresse un constat d'échec du 

droit international de l'environnement. Un double échec marqué par l'inefficacité du processus 

d'élaboration des normes, d'une part, l'inefficience des mécanismes de contrôle et de sanctions, 

d'autre part. 

Pour le think tank juridique, le renforcement de l'effectivité du droit international passe par la 

consécration du rôle de la société civile. "Le droit international est actuellement fait par les Etats 

et pour les Etats", déplore Yann Aguila, qui préside la commission environnement du club. Il s'agit 

aujourd'hui d'inscrire dans le droit une réalité, explique-t-il, rappelant que plus de 20.000 

représentants d'ONG étaient déjà présents à la conférence de Rio en 1992. 

Pour cela, le think tank formule 21 propositions, parmi lesquelles la  création d'un texte universel à 

valeur obligatoire regroupant les principes fondateurs du droit international de l'environnement ou 

celle d'une juridiction internationale spécialisée. Mais, compte tenu du rythme d'élaboration du droit 

international, les Etats pourraient se voir déborder par des initiatives venant directement de la 

société civile. 

Contraindre l'Etat à tenir ses engagements 

La meilleure illustration en est le jugement rendu le 24 juin dernier par le tribunal de La Haye. Saisie 

par l'ONG Urgenda, qui représentait plus de 900 citoyens, cette juridiction a ordonné à l'Etat 

néerlandais de se conformer à ses engagements internationaux en matière de réduction des émissions 
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de gaz à effet de serre. Cette décision, dont le gouvernement néerlandais a fait appel, "sonne comme 

une mise en garde adressée à l'ensemble des Etats", analyse Yann Kerbrat, professeur à l'école de 

droit de la Sorbonne. 

Début octobre, c'est le tribunal suprême de Lahore qui, à la demande d'un agriculteur, a condamné 

l'Etat pakistanais à créer une commission sur les changements climatiques, rapporte Laurent Neyret, 

professeur à l'université de Saint-Quentin-en-Yvelines.  L'objectif ? Là aussi, il s'agissait de contraindre 

l'Etat à tenir ses engagements en matière de climat. 

S'appuyant sur ces décisions récentes, le think tank préconise d'ériger le juge interne en juge 

international de droit commun pour "devenir le premier garant du respect par l'Etat de ses 

engagements internationaux". Car, dans de nombreux pays, il n'est actuellement pas possible de se 

prévaloir de conventions internationales devant les juridictions nationales. C'est le cas en France où 

un traité international ne peut être invoqué devant le Conseil d'Etat que si ce traité est "d'effet 

direct". C'est-à-dire que s'il créé par lui-même des droits et des obligations à l'égard des individus. 

Le Club des juristes invite par conséquent le Conseil d'Etat a faire évoluer sa jurisprudence en créant 

une sorte de "présomption d'effet direct" des traités environnementaux, dans la mesure où ceux-ci 

intéressent toujours les individus, même indirectement. 

Droit des citoyens à un environnement sain 

Une autre possibilité passe par l'inscription du droit des citoyens à un environnement sain dans un 

texte universel à valeur obligatoire. Un droit affirmé par le pape François devant l'assemblée générale 

de Nations unies, rappelle Yann Aguila. La reconnaissance d'un tel droit comme un droit de l'Homme 

à part entière, donc applicable à tous les individus, permettra de saisir le juge national s'il n'est pas 

respecté, explique le juriste. 

Pour faciliter les possibilités de saisine du juge national, les auteurs du rapport préconisent également 

de régler la question de l'invocabilité des traités internationaux dans le texte de ces derniers lui-

même. Ils demandent aux négociateurs de veiller à ce que la rédaction des conventions 

internationales soit "suffisamment précise afin d'éviter toute contestation ultérieure, devant les 

juridictions internes, de leur caractère direct et contraignant". Dans le même objectif, ils suggèrent 

d'introduire de façon systématique dans ces conventions un chapitre traitant du droit au recours, à 

l'instar de ce que prévoit la convention d'Aarhus sur l'accès à l'information en matière 

d'environnement. 

Des propositions qu'il serait toutefois étonnant de voir appliquées dès les jours qui viennent à 

l'occasion de la COP 21. Toutefois, même en l'absence de dispositions juridiquement contraignantes, 

les engagements des Etats pourront servir devant les juridictions nationales en tant qu'éléments 

d'interprétation du droit. "Et les actions du type de celle de La Haye pourraient faire traînée de 

poudre", estime Laurent Neyret. 

Laurent Radisson, journaliste 

Rédacteur en Chef délégué aux marchés HSE© Tous droits réservés Actu-Environnement 
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Comment renforcer l'efficacité du droit international de 

l'environnement ? 

 
 
24 novembre 2015 
 
A quelques jours de la Cop 21, le Club des juristes publie des propositions pour renforcer 
l'efficacité du droit international de l'environnement notamment en institutionnalisant le 
rôle de la société civile. 
La publication du rapport de la commission environnement du Club des juristes  « Renforcer 
l'efficacité du droit international de l'environnement » n'intervient pas par hasard. « D'une part la 
mobilisation suscitée par la Cop 21 est l'occasion de promouvoir des réformes d'envergure sur le 
sujet. Et d'autre part, 2016 sera l'année du cinquantième anniversaire de deux pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'Homme que nous pourrions compléter par une charte 
universelle de l'environnement » explique Yann Aguila, avocat et président de la commission. 
21 propositions 
Le rapport commence par un diagnostic qui pointe l'inefficacité « d'un droit fait par les Etats pour 
les Etats » d'où une lenteur voire une paralysie des négociations liées à la recherche 
systématique du consensus et une absence de mécanismes de contrôle et de sanctions dont la 
saisine est réservée aux seuls Etats. Il liste 21 propositions qui visent à institutionnaliser le rôle 
de la société civile. Ainsi pour l'associer dans la phase d'élaboration des textes, le club des 
juristes imagine d'instituer une initiative citoyenne au niveau mondial et d'adopter une convention 
internationale relative à la participation du public à l'élaboration du droit international de 
l'environnement. Ensuite pour un meilleur contrôle de l'application des traités, s'il suggère de 
relancer l'idée d'une juridiction internationale spécialisée, il souhaite ériger le juge national en 
véritable juge  international de droit commun. « Aujourd'hui pour pouvoir être invocable devant 
les tribunaux nationaux, une convention doit avoir un effet direct », explique Yann Aguila qui 
prône d'assouplir cette exigence à travers la jurisprudence. Enfin, le rapport appelle à l'adoption 
d'une charte universelle de l'environnement. « Le droit à un environnement sain est un droit 
majeur. C'est de ce droit que tout découle », conclut l'avocat qui précise que cette charte doit 
avoir une valeur juridique obligatoire. 

Pour en savoir plus : 

· Lire le rapport du Club des juristes 

Environnement Magazine 

Légende de l'illustration : Yann Aguila, président de la commission environnement du Club des juristes 

Crédits de l'illustration : DR 
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La société civile pourrait rendre l’accord de Paris plus contraignant qu’il 

n’y parait 
EurActiv.fr | Aline Robert 
 09:03 

 
La plainte d'un fermier pakistanais vient de contraindre l'Etat à s'investir contre le 
changement climatique 
 
La société civile a déjà commencé à renforcer la valeur juridique des accords 
internationaux sur l'environnement, au travers des juridictions nationales. L'accord de 
Paris proposera une garantie textuelle supplémentaire. 

L’accord de Paris pour le climat, dont la signature est espérée lors de la COP21, a donné lieu 
à un échange vif entre Paris et Washington, lorsque le secrétaire d’État américain a estimé, le 
11 novembre, qu’il ne serait pas « juridiquement contraignant ». 

Une phrase qui a fait bondir la diplomatie française, qui au contraire, veut absolument que 
l’accord de Paris le soit. « Si l’accord n’est pas juridiquement contraignant, il n’y a pas d’accord 
parce que ça voudra dire qu’il n’est pas possible de vérifier ou de contrôler les engagements 
qui seront pris », avait alors rétorqué le président François Hollande. 

En fait, l’accord devrait présenter une géométrie juridique variable. Ce qui est certain, c’est 
que les engagements de réduction de CO2 ne feront pas l’objet d’un accord contraignant. 

« Mais finalement peu importe, puisqu’on a vu avec le protocole de Kyoto qu’un État comme 
le Canada pouvait se défaire de ses obligations en sortant de l’accord » constate Yann Kerbrat, 
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professeur de droit à la Sorbonne et membre du think-tank « Club des juristes », qui a publié 
un rapport sur l’efficacité du droit de l’environnement. 

Des traités peu appliqués en pratique 

En compilant les traités internationaux à l’approche de la COP21, le think-tank a fait un constat 
plutôt déprimant : il existe environ 500 traités internationaux, souvent très techniques, et qui 
ne sont pas appliqués faute de garanties procédurales notamment. Ce qui n’empêche pas le 
club d’être relativement optimiste sur la portée du futur accord de Paris. 

« On aura sans doute un genre de traité, sans les attributs juridiques d’un vrai traité. Mais il 
aura une valeur de texte de référence : il pourra être interprété par des juges locaux ce qui 
fera sa force », assure Yann Aguila, avocat et président de la commission environnement du 
Club des Juristes. 

>>Lire : COP21 : l’interdiction des manifestations ne décourage pas les ONG 

Un rôle croissant pour la société civile 

Ainsi, si un État échoue à réduire ses émissions de CO2 comme il l’a prévu, il pourra être 
attaqué par un individu ou un groupe d’individu.  

Le tribunal de La Haye avait ainsi ordonné, en juin dernier, au gouvernement néerlandais de 
réduire les émissions de CO2 du pays de 25 % d’ici 2020, après une plainte déposée par une 
association de citoyens, la Fondation Urgenda. 

« Le droit international est en train de changer. Au départ, c’est un droit fait par les États, pour 
les États, mais les individus sont en train de se faire une place, et d’obtenir des garanties 
juridiques  » constate Yann Aguila. 

Dans la pratique, le droit pourrait donc combler le fossé qui existe entre d’un côté la société 
civile, qui appelle de ses vœux un accord solide et ambitieux, et les positions plus timorées 
des États. 

Entre les collectivités locales, nombreuses à réclamer un accord ambitieux, les ONG et même 
certaines entreprises, il ne fait guère de doute que l’opinion publique mondiale penche pour 
un accord ambitieux. De nombreuses villes se sont d’ailleurs engagées pour des réductions 
d’émissions de CO2 plus draconiennes que celles des États, à l’instar d’initiatives comme le 
Compact of Mayors. Le Comité des Régions a de son côté adopté une position plus ambitieuse 
que celle des Etats, en visant un objectif zéro carbone en 2050. 

>>Lire : Les régions tentent de se faire une place dans les négociations climatiques 

Parmi les autres précédents qui semblent plaider pour ce nouveau pouvoir de la société civile, 
un exemple frappant s’est aussi déroulé au Pakistan. 

Un agriculteur du Punjab, Asghar Leghari, lassé de voir ses récoltes malmenées par une 
météo de plus en plus capricieuse, a en effet poursuivi le gouvernement cette année devant 
la Cour Suprême. En réponse, la justice a exigé que le gouvernement crée une commission 
du changement climatique, formé des ministères du changement climatique et du ministère de 
l’eau et de l’énergie. La nouvelle structure est chargée de faire avancer les politiques du 
gouvernement contre le changement climatique. Car si des textes ont été adoptés depuis 
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plusieurs années au Pakistan, notamment pour protéger la forêt, leur mise en œuvre tarde. 
« Le changement climatique semble être la menace la plus sérieuse à laquelle le Pakistan est 
confronté » a déclaré le juge dans sa décision, en date du 13 novembre. 

Des initiatives ont aussi été prises chez les Inuits ou par le président de Tuvalu pour tenter de 
poursuivre les États-Unis. « Dans l’accord de Paris, il y aura visiblement l’obligation pour les 
États de rendre des comptes sur leurs engagements. Si ce n’est pas contraignant en soit, le 
dispositif donne prise au contrôle des engagements par la société civile »  assure Yann Aguila. 

Un pacte universel de l'environnement ? 

Le club des Juristes va même plus loin, assurant que les parties prenantes sont mûres pour 
songer à une nouvelle étape du droit de l’environnement, qui prenne la forme d’un « pacte 
universel de l’environnement ». Lequel reconnaitrait le droit de l’individu à un environnement 
sain, déjà consacré par certaines autorités morales comme le pape dans son encyclique sur 
le climat. 

L'idée d'un droit climatique est aussi portée par la Bolivie, dont le président Evo Morales 
appelle depuis 2009 à la création d’un tribunal international de la justice climatique et de la 
Terre Mère, qui serait chargé de trancher les crimes climatiques au niveau international. Le 
pays, qui a déjà inscrit le respect de la Terre Mère dans sa constitution, a soumis son idée de 
tribunal climatique dans sa contribution nationale pour la COP21. 

>>Lire : Contre le réchauffement climatique, la Bolivie appelle à détruire le capitalisme 

« Aujourd’hui les juges font des pirouettes pour admettre les plaintes des individus sur ce sujet, 
il est temps de proposer de véritables garanties pour cette 3e génération des droits de 
l’homme, qui sont des droits liés à la protection de la planète » assure Yann Kerbrat, 
professeur de droit à la Sorbonne, rappelant que la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1948 n’avait aucune valeur juridique, au départ, mais a été par la suite consolidée 
par des pactes pour les droits civils et politiques notamment, dans les années 1960. 
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Civil society could force governments to stick to their climate 

commitments 
EurActiv.fr by Aline Robert translated by Samuel White 
 15:21 

 
Farms in Pakistan's Punjab region are increasingly affected by unpredictable bad weather.  [DFID - UK Department for 
International Development/Flickr] 

Civil society is making increasing use of national courts to enforce international 
environmental agreements. Even a non-binding agreement in Paris will increase 
pressure on governments to cut emissions. EurActiv France reports.  

The Paris climate agreement, which global leaders hope to sign at the end of the 
COP21, has already caused heated exchanges between Washington and Paris. On 
11 November, the American Secretary of State said he did not think it would be "legally 
binding". 

This phrase riled the French government, which has made a priority of ensuring that 
the Paris agreement is binding. "If the agreement is not legally binding, then there can 
be no agreement, because it would be impossible to verify or check up on the 
commitments," French President François Hollande said. 
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The agreement will have to present a "variable legal geometry", but what is certain is 
that the reduction of CO2 emissions will not be subject to a binding agreement. 

"But in the end it hardly matters, because what we saw with the Kyoto Protocol was 
that a country like Canada could escape their commitments by leaving the agreement," 
said Yann Kerbrat, a law professor at the Sorbonne University and a member of the 
think tank Club des Juristes (Lawyers' Club), which published a report on the efficiency 
of environmental law. 

Treaties not fully applied 

After examining all 500 of the current international treaties in the run up to COP21, 
which begins next Monday (30 November), the think tank came to a rather depressing 
conclusion: the treaties are often very technical, and a lack of procedural guarantees 
means they are rarely enforced. 

But this does not prevent the think tank from being relatively optimistic about the future 
Paris agreement. 

"We will most likely have some kind of treaty, without the legal attributes of a treaty. 
But it will be a valuable reference text: local judges will have to power to interpret it, 
which will be a strong point," said Yann Aguila, a lawyer and the president of the 
environment committee of the Club des Juristes. 

The growing role of civil society 

So if a state fails to honour its promises to reduce CO2 emissions, it could be attacked 
in court by an individual or a group of citizens. 

In June this year, The Hague district court made a historic ruling. It ordered the Dutch 
government to reduce the country's CO2 emissions by 25% by 2020, following a 
complaint lodged by the citizens' association Urgenda. 

"International law is changing. It started as law made by states for states, but 
individuals are carving out their place and obtaining legal guarantees," said Aguila. 

In practice, international law could bridge the divide between civil society on the one 
hand, which is calling for a solid and ambitious agreement, and the more reserved 
positions of states on the other. 

Between local authorities, many of which are campaigning for an ambitious agreement, 
NGOs and even some businesses, there is no doubt that global public opinion is in 
favour of a more ambitious climate agreement. 

Many cities have committed to more draconian CO2 emissions reduction targets than 
their national governments, through initiatives like the Compact of Mayors. The 
position adopted by the Committee of the Regions, which includes a 2050 zero carbon 
objective, is also far more ambitious than the EU's contribution to the COP 21. 
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>> Read: Regions push for greater influence in climate negotiations 

Among the legal precedents that add to the growing power of civil society is one striking 
recent example from Pakistan. 

Tired of seeing his harvests battered by more and more unpredictable weather, Punjabi 
farmer Asghar Leghari attacked the Pakistani government in the country's Supreme 
Court. The court responded by ordering the government to create a climate change 
commission, made up of the ministries of climate change, water and energy. This 
commission’s job is to push forward the government's climate change policy. 

Pakistan's first climate protection laws, relating largely to deforestation, were adopted 
years ago, but their implementation has been slow. "Climate change appears to be the 
most serious threat facing Pakistan," the judge said in his decision on 13 November. 

Similar legal challenges have been lodged against the United States by the Inuit people 
and the president of Tuvalu. "Under the Paris agreement, states will be obliged to 
report on their commitments. While this system may not be binding in itself, it hands 
oversight of the commitments to civil society," Aguila said. 

A universal environment charter? 

According to the Club des Juristes, the international community is ready to adopt a 
new kind of environmental law in the form of a "universal environment charter". This 
would recognise the rights of individuals to a healthy environment, an idea already 
consecrated by certain moral authorities like the Pope, in his climate encyclical. 

The concept of climate law is also supported by Bolivia, whose President, Evo Morales, 
has, since 2009, been campaigning for the creation of an International Court of Justice 
for the Climate and Mother Earth, which would rule on crimes against the climate 
around the world. 'Respect for Mother Earth' is already enshrined in Bolivia's 
constitution, and the country submitted the idea as part of its national contribution to 
the COP21. 

>>Read: Bolivia: 'For a lasting solution to the climate crisis we must destroy 
capitalism' 

"Today, judges are bending over backwards to accept complaints from individuals on 
this subject. It is time to offer real guarantees for this third generation of human rights: 
the rights linked to the protection of the planet," said Kerbrat. He added that the 1948 
Universal Declaration of Human Rights had no legal value to begin with, but was 
consolidated by civil and political rights acts in the 1960s.   
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« Le droit du citoyen à un environnement sain » 
En marge de la COP21 qui débute le 30 novembre à Paris, la commission environnement 
du club des juristes présentait son rapport 2015, « Renforcer le droit international de 
l’environnement ». Yann Aguila, président de la commission, Yann Kerbrat, professeur 
à la Sorbonne et Laurent Neyret, docteur en droit, tous bénévoles au sein de la 
commission, présentaient à une semaine de l’ouverture la conférence, « le fruit de leur 
réflexion ». Vingt-et-une propositions, pour le XXIème siècle. Avec comme credo, « le 
droit du citoyen à un environnement sain. » 

« Les choses n’évolueront pas rapidement à court terme », confie Yann Aguila, « changer le 
droit international est un processus long et ambitieux. » D’après l’avocat en droit des affaires, 
tout est question de jeux diplomatiques. « La souveraineté des Etats, bien que nécessaire, 
constitue souvent un frein à l’évolution de ce droit. » Si le territoire du juridique est national, le 
territoire écologique, lui, n’a pas de frontière. Les trois juristes reconnaissent être partagés 
entre le souci du pragmatisme à court terme et une vision ambitieuse à plus long terme. 
« Certaines de nos propositions pourraient être applicables très prochainement, les autres 
sont sur la table. Je crains qu’on ne s’y intéresse qu’à la faveur, malheureusement, d’une 
catastrophe naturelle. » 

D’après Yann Aguila, « les citoyens doivent rendre le droit international plus effectif ». 
Comment ? En exerçant une pression sur les Etats, pour les encourager à signer des traités 
plus ambitieux. A ce jour il existe plus de 500 traités dont à peine une quinzaine contient des 
mécanismes de sanction. « Il s’agit, pour la plupart, de traités très techniques à l’échelle 
régionale, alors que nous avons besoin d’accords mondiaux avec le maximum de pays 
signataires. » L’équation est simple, si le futur accord de la COP21 est trop ambitieux, peu de 
pays le signeront. En revanche, un accord peu contraignant augmentera le nombre de 
signataires. « C’est une des raisons pour lesquelles nous ne sommes pas optimistes au sujet 
de la COP21. » 

« La société civile doit peser sur la scène internationale, ce qu’elle peine à faire aujourd’hui. 
Les citoyens doivent être en mesure de saisir le juge s’ils considèrent que les normes 
internationales ne sont pas respectées. » Ces droits de la société civile doivent être « gravés 
dans le marbre ». Selon le think tank juridique, le droit n’a pas encore pris la mesure de la 
pratique. « A la grande conférence de Rio en 1992, 20 000 participants étaient issus de la 
société civile (ONG, entreprises…). Les représentants de gouvernement étaient beaucoup 
moins nombreux. »  Dans les rêves les plus audacieux du Club des juristes, une cour de justice 
internationale de l’environnement devrait être créée. Mais d’après le professeur d’université 
Laurent Neyret : « On en est très loin », puisque la France ou encore les Etats-Unis ne 
reconnaissent toujours pas la compétence obligatoire de la cour internationale de justice. 

Cette justice internationale est facultative. Yann Aguila avance l’exemple du Canada. En 2011, 
le pays signe le protocole de Kyoto, mais quelques mois plus tard, le gouvernement réalise 
qu’il ne tiendra pas ses engagements de réduction de gaz à effet de serre. Que fait-il ? Il se 
retire purement et simplement du protocole en brandissant le droit à la souveraineté nationale. 
« Pour l’instant, le droit international est un droit fait par les Etats, pour les Etats et le bilan 
n’est pas très glorieux.» 

 Arthur Asquin – 25/11/2015 Les Affiches Parisiennes 
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COP 21 : zoom sur les propositions du Club des juristes et de la 

Fondation pour le droit continental 

 

En prévision de la COP 21 qui se tiendra à Paris du 30 novembre au 11 décembre 
2015, le Club des juristes, avec le soutien de la Fondation pour le droit 
continental, a rendu public le 23 novembre un rapport intitulé « Renforcer 
l’efficacité international de l’environnement: devoirs des États, droits des 
individus ». 

Présidé par Yann Aguila, avocat chez Bredin Prat, le groupe de travail a formulé 21 
propositions telles que : 

· Mettre en place un droit de pétition universel en matière environnementale 
auprès des instances internationales environnementales, en particulier pour 
organiser des débats ou inscrire un point à l’ordre du jour de la conférence des 
parties ; 

· Améliorer l’accès de la société civile aux informations détenues par les 
institutions internationales en charge des négociations environnementales et 
organiser des voies de recours en cas de refus de communication ; 

· Instituer des procédures de non-respect dans les conventions 
environnementales qui en sont dépourvues et généraliser la publication des 
rapports périodiques produits par les États dans le cadre des procédures de 
non-respect ; 
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· Renforcer les capacités financières et techniques des comités en charge des 
procédures de non-respect et encourager leur coordination afin de renforcer 
leur efficacité mutuelle. A terme, envisager la fusion de certains comités ; 

· Envisager la création d’une juridiction internationale en matière 
environnementale et l’articulation de sa compétence avec celle des juridictions 
existantes ; 

· Inclure dans chaque convention environnementale des dispositions relatives à 
son invocabilité dans l’ordre interne et à l’existence d’un recours effectif devant 
les juridictions nationales pour veiller au respect par l’État de cette convention ; 

· Adopter une Charte universelle de l’environnement, sous la forme d’une 
convention internationale, ayant une valeur juridique obligatoire. 

Clémentine Delzanno 
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Rapport de la commission Environnement du Club des juristes 

« renforcer l’efficacité du droit international de l’environnement »  
 

24/11/2015 

Le rapport de la commission Environnement du Club des juristes, sur le thème « Renforcer 
l'efficacité du droit international de l'environnement - Devoirs des États, droits des individus », 
a été publié le 23 novembre 2015. La Fondation pour le droit continental soutient ce rapport 
dont certaines des conclusions mettent en exergue ce que le droit continental peut apporter 
au combat pour l'environnement. 

À la veille de la COP 21, les experts membres de la commission Environnement, présidée par 
Yann Aguila, avocat au barreau de Paris, formulent 21 propositions visant à garantir l'effectivité 
du droit international de l'environnement. 

Garanties procédurales : conforter la place de la société civile dans l'élaboration du droit 
international de l'environnement. - La commission propose la mise en place d'une initiative 
citoyenne et d'un droit de pétition universel auprès des institutions internationales, ainsi que 
l'adoption d'une Convention internationale relative à la participation du public dans l'élaboration 
du droit international de l'environnement. 

Garanties juridictionnelles : ouvrir à la société civile l'accès à la justice environnementale. - La 
commission préconise d'étendre la saisine des comités de contrôle qui veillent au respect des 
conventions environnementales aux ONG (elle est actuellement réservée aux États). La 
compétence obligatoire de la Cour internationale de justice devrait également être reconnue 
par les grands États (et notamment la France). De même les réflexions en cours sur la création 
d'une juridiction spécialisée en matière environnementale et d'une Organisation mondiale de 
l'environnement doivent être poursuivies. Enfin, le juge national devrait selon la commission 
s'ériger en juge international du droit commun. 

Garanties textuelles : adopter une Charte universelle de l'environnement. - Le rapport 
préconise l'adoption d'un texte universel de valeur obligatoire qui regrouperait l'ensemble des 
principes fondateurs du droit international de l'environnement. Ce texte contiendrait des droits 
matériels et procéduraux, et le contrôle du respect de ces droits serait assuré par la création 
d'un comité de suivi et l'insertion d'un chapitre consacré au droit de recours qui garantirait 
l'invocabilité de la Charte devant les juridictions internes. 

Le rapport peut être téléchargé sur le site : www.leclubdesjuristes.com. Il sera commenté dans 
la Semaine juridique Édition générale par Laurent Fonbaustier. 

Source 

Club des juristes, comm. Environnement, rapp., 23 nov. 2015 

Fondation pour le droit continental, communiqué, 23 nov. 2015 
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Le Club des juristes prône la reconnaissance de la société civile dans le 

droit international de l’environnement 
 

 

"Le fil directeur de ce rapport est que les citoyens, pour rendre le droit international de 
l’environnement plus effectif, doivent faire pression sur les États. La société civile doit 
avoir une place sur la scène internationale, doit faire pression à tous les stades, pour 
que les États signent des traités ambitieux", explique Yann Aguila, président de la 
commission environnement du club des juristes, lors d’une conférence de presse, le 
23 novembre 2015. La commission environnement vient de publier son dernier 
rapport : "Renforcer l’efficacité du droit international de l’environnement". Yann Aguila 
souhaite également "qu’à l’étape de l’application de ces traités, les ONG, la société 
civile puissent saisir le juge. Il faut inscrire dans les textes les droits des citoyens, dont 
le droit à un environnement sain".  

À une semaine de l’ouverture de la COP 21, "que valent réellement les accords 
internationaux ?", s’interroge la commission environnement du Club des juristes. 
"Notre diagnostic est mitigé", répond Yann Aguila, président de la commission 
environnement de ce club, directeur des activités de droit public du cabinet Bredin Prat. 

"Il y a beaucoup de choses dans le droit de l’environnement. Depuis 1970, on a 
multiplié des conférences internationales très importantes, et signé beaucoup de 
traités, presque trop !" Il existe en effet plus de 500 traités plus ou moins directement 
liés au domaine de l’environnement, et qui sont peut-être "trop techniques, trop 
régionaux, thématiques", souligne Yann Aguila, qui avait participé en tant que 
commissaire du gouvernement à la première décision du Conseil d’État appliquant la 
Charte de l’environnement, en octobre 2008 (lire sur AEF). 
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"DEUX ÉCHECS" 

Il pointe notamment "deux échecs" actuels, dans l’élaboration des normes 
internationales d’une part, et dans leur application. 

Au niveau de l’élaboration, le processus diplomatique mis en œuvre oblige au respect 
de la souveraineté des États. "C’est l’un des obstacles au progrès du droit de 
l’environnement", explique Yann Aguila. Car cela amène à une situation où soit de 
nombreux États sont signataires, soit le traité contient beaucoup d’objectifs ambitieux. 
Avoir un accord ambitieux avec un maximum d’États se révèle très compliqué et se 
traduit par de la lenteur, de petits compromis. 

"Je ne pense pas que l’on fasse beaucoup avancer les choses à court terme", prévient 
Yann Aguila. Pourtant, "nous sommes aujourd’hui face à un moment charnière, notre 
société se mondialise. On a besoin de normes internationales. Or, notre droit repose 
encore sur des concepts qui datent du XIXe siècle. Une époque où il y avait très peu 
de traités, avec un champ très limité : arrêter de faire la guerre, délimiter les frontières. 
Cela n’intéressait pas les individus. Il ne s’agissait que d’auto-soumission des États", 
décrit-il. 

"LE DROIT N’A PAS TIRÉ LES CONSÉQUENCES DU RÔLE DE LA SOCIÉTÉ 
CIVILE" 

"Or, nous avons besoin de normes à l’échelle internationale. Il y a un décalage entre 
le territoire juridique et le territoire écologique. Une des pistes de solution serait de 
contrebalancer cette toute-puissance des États en mettant la société civile sur la 
société internationale, avec des droits", analyse Yann Aguila. 

"Aujourd’hui, la société civile a déjà une place énorme, depuis Rio en 1992, où plus de 
20 000 représentants de la société civile s’étaient rendus. Soit plus de représentants 
que les gouvernements. Et les entreprises ont aussi un rôle très important. Or, le droit 
n’a pas encore tiré les conséquences du rôle de cette société civile", regrette Yann 
Aguila. 

Pour Laurent Neyret, docteur en droit, agrégé de droit privé et de sciences criminelles, 
enseignant à l’université de Versailles et à Sciences Po Paris, "il y a un fossé entre 
l’engagement des États dans la protection internationale de l’environnement et de 
l’autre la volonté de la société civile" au sens large : ONG, entreprises, gestionnaires 
de territoires. Fossé qui se traduit par une montée en puissance de la "litigation" ou 
judiciarisation, des saisines des juges nationaux. 

Concernant l’application des traités, "les mécanismes de contrôle et de sanction sont 
insuffisants, ce diagnostic est partagé par tous", observe Yann Aguila. En outre, les 
membres du Club des juristes regrettent que la France ne reconnaisse pas, à la 
différence du Royaume-Uni, de l’Allemagne, de l’Espagne ou encore de l’Italie, du 
Japon et de l’Australie, la compétence obligatoire de la Cour internationale de justice. 

PROPOSITIONS 
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Les propositions de la commission environnement du club des juristes sont de trois 
ordres : 

- L’élaboration des normes internationales : les garanties procédurales 

Les citoyens doivent faire pression sur les États pour les inciter à adopter des accords 
ambitieux. Le Club des juristes propose : 

· la création d’une initiative citoyenne mondiale, s’inspirant du mécanisme 
existant de l’initiative citoyenne européenne. 

· l’adoption d’une convention internationale qui viendrait consacrer le principe de 
participation du public à l’élaboration des normes internationales, pour 
formaliser et consolider le rôle de la société civile dans les enceintes de 
négociation internationales. 

- L’application des normes internationales : les garanties juridictionnelles 

Les propositions visent à renforcer les mécanismes de sanction, en donnant une place 
accrue à la société civile : 

· Les acteurs non étatiques pourraient avoir un droit d’intervention devant la Cour 
internationale de justice ou un droit de saisine des comités de suivi prévus par 
certaines conventions internationales. "Aujourd’hui, seuls les États peuvent 
saisir ces comités", indique Laurent Neyret. "C’est trop peu." 

· Le juge interne, saisi par les citoyens, doit devenir un juge international de droit 
commun en acceptant de contrôler le respect des traités par les États. 

- Le contenu des normes internationales : les garanties textuelles 

Il est proposé d’adopter un Pacte international sur la protection de l’environnement, 
sous la forme d’un véritable traité. Ce Pacte viendrait compléter les deux pactes 
internationaux de 1966, qui portent sur les droits civils et politiques et sur les droits 
économiques et sociaux. Ce diptyque serait parachevé avec un troisième Pacte, 
consacrant une nouvelle génération de droits de l’homme, liés à la protection de la 
planète. 

Yann Kerbrat, agrégé des facultés de droit, professeur à l’école de droit de la Sorbonne 
(université Paris-I Panthéon-Sorbonne), explique que cette proposition avait déjà été 
évoquée lors de la conférence de Rio, mais avait essuyé le refus du G77 (pays en 
développement). Mais "aujourd’hui, l’idée est mûre". En outre, en 2016, on célébrera 
les 50 ans de ces pactes internationaux de 1966. 

"Aujourd’hui, la troisième génération des droits de l’homme est liée à la protection de 
la planète. Ce sujet, nous allons le porter tout au long de l’année 2016", prévient Yann 
Kerbrat. Le Club des juristes présentera dans l’année un projet de pacte international 
plus précis, complète Yann Aguila. 
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La commission environnement du club des juristes a déjà publié deux rapports, l’un 
consacré au préjudice écologique, l’autre à l’information environnementale. 

 

COP 21 : "L’accord permettra d’acter un certain nombre d’engagements" 

Au sujet de la COP 21, Yann Kerbrat estime que "probablement on ne parviendra pas 
à un traité qui règlera toutes les questions". Dès lors, ce qui est important sera de voir 
"comment les États pourront modifier leurs engagements". "Ce à quoi on ne parviendra 
probablement pas, c’est à des objectifs de baisse d’émission de gaz à effet de serre 
contraignants, mais à ce que les États s’engagent à un calendrier de réduction 
d’émissions", souligne Yann Aguila. 

Pour autant, "il ne suffit pas d’avoir un traité, encore faut-il qu’il soit ratifié puis 
respecté", poursuit-il, ce qui renforce l’importance des "mesures de contrôle et de 
sanctions". Mais, "il est peu probable qu’on s’engage vers un mécanisme de sanctions 
tel qu’il existait pour Kyoto, mais vers des mécanismes d’aide et d’adaptation", 
notamment le via Fonds vert, cite-t-il. 

Par ailleurs, estimer qu’obtenir "un accord contraignant sera une réussite et qu’un 
accord non contraignant sera un échec" n’a pas de sens, "puisque dans tous les cas, 
un accord de Paris permettra d’acter un certain nombre d’engagements", estime Yann 
Aguila. Or, la soft law tend toujours vers le durcissement, pose "des jalons vers des 
textes contraignants". 

Dépêche n° 511108 © Copyright AEF 
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Le Club des Juristes propose des pistes de réflexion pour rendre plus 

effectif le droit international de l'environnement 
 

VENDREDI 27 NOVEMBRE 2015 07:49 ANDREA BATIGNANI 

   

 

Le 23 Novembre 2015, à une semaine du début de la COP 21, le Club des Juristes présentait son 

rapport sur le droit international environnemental, l'occasion d'opérer un diagnostic du droit 

international de l'environnement. 

A une semaine de la Cop 21, le Club des Juristes présentait son rapport sur le droit international 

environnemental qui a pour but de réfléchir sur le moyen de renforcer l'efficacité du droit 

international de l'environnement. Il s'agit par ce rapport de penser et de présenter le droit de 

demain en revenant sur son élaboration, son application et sur le contenu des normes 

internationales. 

Les faiblesses du droit international de l'environnement 

Le point de départ de ce rapport part finalement du constat de deux faiblesses majeures au sein du 

droit international environnemental. La première, est que celui-ci s'inscrit dans un processus 

diplomatique visant à respecter la souveraineté des Etats, ce qui, du point de vue  des rapporteurs, 

constitue un obstacle au progrès du droit de l'environnement. 

La seconde faiblesse, consiste en l'application des normes internationales puisque cette justice peut 

être perçue comme facultative. En effet, un Etat reste libre de s'engager ou non. La justice n'est donc 

effective que dans le cas où l'Etat accepte de se soumettre et donc de s'autolimiter. 

Pour autant, cette auto-restriction a également ses limites, le cas du Canada se retirant en 2011 du 

Protocole de Kyoto pour ne pas subir les sanctions prévues au non-respect des normes imposées en 

est un exemple patent. 

Faiblesse des sanctions 
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Le droit international et de l'environnement étant élaboré par les Etats pour les Etats, a un caractère 

dont les sanctions paraissent trop peu effectives: " il paraît le plus souvent incapable de produire les 

effets qui lui ont été assigné […] et souffre de l'insuffisance des moyens de contrôle de son 

application et de la faiblesse des sanctions en cas de non respect de ses normes." 

En effet, rares sont les conventions internationales et environnementales prévoyant des mécanismes 

de sanctions même si l'effectivité d'une approche coopérative face à une approche punitive paraît 

plus certaine. 

Placer l'individu au centre du droit international environnemental 

Traditionnellement, le droit international ne place pas l'Homme, l'individu, au centre de sa 

conception. Or cette conception du droit international, notamment environnemental, semble être en 

mouvance. Par ce rapport, le Club des Juristes tente de rendre sa place à l'individu aux côtés des 

acteurs étatiques. Là se trouve l’objectif du rapport, dans le fait de replacer le droit international de 

l'environnement dans le cadre des Droits de l'Homme, en s'inspirant notamment de la Convention 

d'Aarhus:  

"Affirmant la nécessité de protéger, de préserver et d'améliorer l'état de l'environnement et 

d'assurer un développement durable et écologiquement rationnel, Reconnaissant qu'une protection 

adéquate de l'environnement est essentielle au bien être de l'homme ainsi qu'à la jouissance des 

droits fondamentaux, y compris du droit à la vie lui-même,  

Reconnaissant également que chacun a le droit de vivre dans un environnement propre à assurer sa 

santé et son bien-être et le devoir tant individuellement qu'en association avec d'autres de protéger 

et d'améliorer l'environnement dans l'intérêt des générations présentes et futures." 

Des propositions pour l'ouverture des contrôles et des procédures juridictionnelles aux acteurs 

non-étatiques 

S'inspirant également de la Convention de Stockholm de 1972 qui soulignait en amont que "l'homme 

a un droit fondamental à la liberté, à l'égalité et à des conditions de vie satisfaisantes dans un 

environnement dont la qualité lui permette de vivre dans la dignité et le bien-être." 

Le problème, souligné par le rapport, est que ce type de "soft law" ne donne pas aux individus les 

moyens juridiques de s'assurer du respect par les Etats de leurs obligations. 

Puisque le droit individuel n'a de réelle portée que lorsqu'il est invocable devant un juge, le rapport 

suggère vingt et une propositions pour renforcer les moyens juridiques à la disposition de la société 

civile en introduisant un élément de contrôle non étatique. Cet élément de contrôle extérieur à l'Etat 

permettrait de légitimer la politique environnementale mise en place par le consensus, tout en 

crédibilisant les normes à appliquer et rendrait le droit internationale de l'environnement plus 

efficace: "Il faut introduire un regard extérieur, celui de la société civile, dans ces mécanismes de 

contrôle. Il faut ouvrir les procédures juridictionnelles et quasi-juridictionnelles aux acteurs non-

gouvernementaux. Pour qu'un contrôle soit efficace, le gardien doit être un tiers, distinct de l'Etat 

contrôlé." 

Andrea Batignani 
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COP21 : que signifie un "accord contraignant" ? 
 

 Par Giulietta Gamberini  |  02/12/2015, 7:00  |  2265  mots 

 

Début novembre,John Kerry avait déclaré au Financial Times: L'accord de Paris sur le climat "ne sera 

certainement pas un traité". (Crédits : © POOL New / Reuters)François Hollande l'a encore affirmé 

lundi, à l'ouverture de la COP21: l'accord qui en sortira doit être "contraignant". Une qualification que 

les Etats-Unis tentent plutôt de repousser. Ces malentendus verbaux n'impliquent pourtant pas un 

désaccord sur le fond. Les notions clés pour comprendre le débat. 

Un accord "différencié, universel" mais aussi "contraignant": ce sont les trois conditions 
posées par François Hollande lundi lorsque, devant 152 chefs d'Etat et de gouvernement 
réunis au Bourget, il a ouvert les deux semaines de négociations de la COP21. Le président 
français a ainsi réutilisé un terme auquel il n'a pas cessé de répéter son attachement. Début 
novembre, au contraire, John Kerry avait déclaré au Financial Times: 

L'accord de Paris sur le climat "ne sera certainement pas un traité". 

"Il n'y aura pas d'objectifs de réduction juridiquement contraignants comme cela avait été 
le cas" pour le protocole de Kyoto de 1997, que les Etats-Unis avaient d'ailleurs refusé de 
ratifier, avait-il expliqué. 

Alors l'accord de Paris sera-t-il "contraignant" ou pas? L'opinion publique, habituée à se 
référer au droit national, aura sans doute du mal à l'accepter. Mais, en droit international, la 
réponse ne peut pas être oui ou non. 

En toile de fond, le caractère très particulier de ce droit "conçu au 19e siècle, lorsque les 
traités souscrits étaient peu nombreux et portaient sur des sujets très spécifiques",  et 
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qui encore aujourd'hui, malgré la mondialisation et le caractère transfrontalier 
des problématiques environnementales, "est toujours fondé sur le respect de la souveraineté 
nationale,souligne l'avocat Yann Aguila: "Pour être obligé de respecter une norme, l'Etat 
doit au préalable l'accepter", note-t-il. 

Une réalité qui demande au juriste d'affiner le regard: 

"La question du caractère obligatoire du droit international n'est jamais binaire mais 
implique toujours plusieurs niveaux d'analyse", résume Sandrine Maljean-Dubois, directrice 
de recherches au CNRS en droit international. 

"Juridique" n'implique pas forcément "juridiquement obligatoire" 

En droit international, certains textes, comme les déclarations ou les résolutions de la 
Conférence des Parties (COP) s'adressant aux États, sont "juridiques" sans 
être "juridiquement obligatoires". 

"Ils sont 'juridiques' dans le sens où leur portée n'est pas morale ou religieuse. Ils créent 
une situation juridique nouvelle", explique Sandrine Maljean-Dubois. 

Ces instruments ont ainsi en premier lieu une grande valeur sur le plan politique, les États 
pouvant même se sentir obligés de les respecter. Leur caractère juridique implique en outre 
un certain nombre de conséquences: 

"Une résolution de la COP doit être examinée de bonne foi par tout Etat partie, dans la 
mesure où elle reflète l'opinion de la majorité ou de tous les signataires à un traité dont ils 
ont accepté les finalités. Elle a aussi une valeur permissive: les États peuvent l'invoquer 
pour justifier leurs décisions ultérieures", explique Sandrine Maljean-Dubois 

Cependant, ces textes n'étant pas "juridiquement obligatoires", on ne peut pas engager la 
responsabilité des États sur leur fondement. 

Un texte peut être "juridiquement obligatoire" à divers niveaux 

Les traites, les protocoles (qui sont des formes particulières de traités) et certaines décisions 
d'institutions internationales sont en revanche, en droit international, "juridiquement 
obligatoires". Cependant, ils ne sont pas tous assortis de moyens de mise en œuvre et, 

quand ceux-ci existent, ils peuvent être plus ou moins contraignants. 

"D'une part, la majorité des conventions environnementales prévoient notamment 
une procédure de contrôle collectif du respect des engagements pris, basée sur des rapports 
souvent confiés aux États eux-mêmes et plus rarement à des experts indépendants",explique 
Sandrine Maljean-Dubois. 

En cas de défaillance, des formes d'assistance (juridique, technique comme financière) des 
États concernés sont prévues, jusqu'à la mise en conformité. "On est parfois allé plus loin 
comme dans le cadre de la convention d'Aarhus de 1998 (portant sur l'accès à 
l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en 
matière d'environnement, NDLR), qui autorise les ONG à lancer elles-même la procédure 
de non-respect contre un État allant à l'encontre de la convention", souligne Sandrine 
Maljean-Dubois."La procédure de contrôle mise en place par le protocole de Kyoto était 
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elle aussi très intrusive, ajoute la chercheuse,puisqu'en cas de non respect elle prévoyait 
l'intervention d'un comité quasi-juridictionnel ainsi que des sanctions importantes". 

D'autre part, il n'existe pas toujours d'organe juridictionnelcompétent pour trancher les 
contentieux de droit international. Les États signataires d'une convention peuvent s'accorder, 
dans le texte lui-même du traité ou ensuite, pour attribuer cette compétence à la Cour 
internationale de justice ou à un tribunal d'arbitrage. Le plus souvent cet accord n'intervient 
qu'ex-post, c'est-à-dire une fois le contentieux surgi. L'Organisation mondiale du commerce 
(OMC) a ainsi constitué, pour le contrôle du respect des engagements relevant du droit du 
commerce international, l'un des rares exemples d'organe quasi-juridictionnel pouvant être 
saisi unilatéralement par un État contre un autre État sans besoin de l'accord de ce dernier. 

"Les normes internationales sont toujours à la recherche de leur juge", résume maître 
Aguila. 

Certains textes sont même hybrides 

"Pour compliquer davantage le tableau, des dispositions contraignantes ou des mécanismes 
de contrôle peuvent parfois être prévues pour la mise en œuvre de normes juridiques mais 

non obligatoires: c'était par exemple le cas des décisions de la COP qui, en application du 
Protocole de Kyoto, disciplinaient les mécanismes de flexibilité", souligne Sandrine 
Maljean-Dubois. 

Le mandat attribué aux négociateurs de la COP21 est ambigu 

Les 196 parties à la convention-cadre sur les changements climatiques se sont mises 
d'accord en 2011 à Durban pour aboutir en 2015 à "un protocole, un autre instrument 
juridique ou un texte convenu d'un commun accord ayant valeur juridique". 

"Cette formule, complexe car issue d'un compromis, ne renvoie pas nécessairement à un 
accord juridiquement obligatoire de type traité", estime Sandrine Maljean-Dubois. 

Un sens différent du mot "traité" 

John Kerry d'une part, et François Hollande et Laurent Fabius de l'autre, lorsqu'ils se sont 
confrontés par médias interposés sur la question du caractère plus ou moins "contraignant" 
de l'accord ("legally binding" en anglais), ne parlaient pas en réalité le même langage, 
puisqu'ils s'adressaient à des publics différents. 

Hollande et Fabius insistaient sur la nécessité que l'accord issu de la COP21 soit 
un "traité" au sens du droit international, à savoir -comme on l'a vu ci-dessus-, un 
texte "juridiquement obligatoire". 

John Kerry tentait pour sa part d'éviter un obstacle juridique propre au droit américain, où la 
ratification des textes dénommés "traités ("treaties") est soumise à l'accord des deux tiers du 
Sénat. Or les Républicains se sont opposés en 2001 à la ratification du Protocole de Kyoto, 
et le risque est grand qu'ils maintiennent la même position devant le texte issu de la COP21. 
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"L'administration Obama, qui affiche son engagement face à la question climatique, espère 
contourner cette difficulté en qualifiant le texte qui sera adopté en décembre de simple 
'executive agreement', dont la ratification peut être effectuée directement par le 
président", explique Sandrine Maljean-Dubois. "A la différence des 'treaties', ces textes, qui 
sont pourtant des 'traités' au sens du droit international, ne doivent pas impliquer 
l'adoption de nouvelles lois pour leur mise en oeuvre", précise la chercheuse 

Une telle qualification serait donc possible grâce à la pré-existence des mesures adoptées 
par Obama dans le cadre de son plan pour le climat. 

"Juridiquement obligatoire" au moins en partie 

L'accord qui sortira de la conférence de Paris sera probablement, selon les négociations 
jusqu'à présent menées, un "traité-cadre" (du moins en substance, car il pourrait être 
dénommé "accord", "charte", etc.), à savoir contenant des normes juridiquement 
obligatoires mais de portée générale. Il nécessiterait donc d'être ratifié par les États et serait 
mis en œuvre par des décisions successives de la COP (qui, elles, sont d'effet immédiat et ne 
doivent pas être ratifiées par les Etats). 

"Sur cet objectif minimum, un consensus semble avoir été trouvé. Si, à l'issue des 
discussions de Paris, il ne devait y avoir aucune forme de traité, cela signifierait qu'il y a eu 
une crispation de dernière minute, et on serait donc face à un échec", estime Sandrine 
Maljean-Dubois. 

"Depuis le mois d'août, les débats portent donc essentiellement sur ce qui sera dans le traité 
et ce qui figurera dans des décisions de la COP adoptées à Paris et adoptées 
ultérieurement", résume-t-elle. 

Les options du texte de travail adopté à Bonn en octobre reflètent les alternatives présentes. 

Si certaines décisions devront être prises immédiatement à Paris, par la COP21 elle-même, 
c'est  parce que "comme cela a été le cas avec le Protocole de Kyoto, nombre d'Etats 
signataires attendront en effet de connaître le contenu de ces décisions avant de ratifier 
l'accord", souligne la juriste. 

Quel que soit l'accord trouvé, un État pourra toujours se retirer 

Un traité international, "juridiquement obligatoire", peut certes prévoir dans ses clauses 
l'interdiction pour les État signataires de le dénoncer. Mais cela n'a jamais été le cas en droit 
international de l'environnement. Surtout, "l'inclusion d'une telle disposition ne serait pas 
souhaitable car elle bloquerait la signature ou ensuite la ratification des Etats",  souligne 
Sandrine Maljean-Dubois. 

"En revanche, même en l'absence d'une norme interdisant de sortir de l'accord, un tel choix 
a toujours un coût politique, que le Canada a par exemple escompté, vis-à-vis de l'opinion 
publique interne comme de celle internationale, lorsqu'il a dénoncé le Protocole de Kyoto 
en 2011", rappelle-t-elle. 

La dénonciation n'a en tous cas jamais d'effet immédiat, un délai de procédure étant prévu. 
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Mesurer les avancements est plus important que sanctionner 

"La transparence est fondamentale car non seulement elle permet de savoir dans quelle 
trajectoire l'on se situe par rapport à l'objectif poursuivi, mais surtout parce qu'elle est 
l'assise de la confiance réciproque", souligne Sandrine Maljean-Dubois. Cela semble 
impliquer la nécessité que, une fois les engagements facultatifs pris par les Etats souverains 
en termes de réduction des émissions des gaz à effet de serre, leur respect puisse être 
contrôlé. Une telle démarche semble tout à fait réaliste, puisque la capacité de la 
communauté internationale à mener de tels contrôles "est l'un des acquis du protocole de 
Kyoto", rappelle la juriste. Les modalités de ces contrôles (qui pourraient être plus ou moins 
contraignants: v. ci-dessus) feront probablement l'objet de décisions adoptées à Paris, 
prévoit Sandrine Maljean-Dubois. 

Quand aux engagements nationaux chiffrés de réduction des émissions eux-mêmes 
(Intended nationally determined contributions, INDC), s'ils étaient repris en annexe du 
traité, leur contenu serait juridiquement obligatoire. Mais même s'ils devaient être laissés en 
tant que tels en dehors du texte de l'accord issu de la COP  (ce qui aurait l'avantage de les 
rendre plus facilement acceptables par les Etats), ils pourraient y être intégrés indirectement.  

"Le traité pourrait en effet prévoir l'obligation pour les Etats signataires de présenter 
périodiquement leurs contributions, de les mettre en oeuvre ainsi que de les revoir 
périodiquement, idéalement tous les cinq ans et seulement à la hausse. Il s'agirait en ce cas 
d'une obligation de moyens, plutôt que de résultat", explique Sandrine Maljean-Dubois. 

"Ce qui compte, plus que la forme juridique, est d'envoyer un signal clair aux élus locaux, 
aux citoyens, aux milieux d'affaires, qu'il existe un consensus international sur la nécessité 
de contenir vigoureusement  nos émissions", résume la juriste, en exprimant une opinion 
partagée par de nombreux économistes. Parmi les mécanismes d'incitation essentiels, figure 
celui du financement des pays du Sud. 

Des dispositions qui pourraient à terme être utilisées en justice 

La distinction entre le droit dit "dur", juridiquement obligatoire, et le droit "mou" implique 
une zone grise. 

D'une part, en effet, le "droit dur" est moins efficace qu'on ne le croit. Ainsi, en France, bien 
que les traités soient constitutionnellement supérieurs aux lois, selon une jurisprudence du 
Conseil d'Etat ils ne peuvent être invoqués devant les juges que s'ils ont un "effet direct", à 
savoir s'ils contiennent des normes qui s'adressent directement aux individus. 

D'autre part, le droit mou est souvent utilisé à des fins d'interprétation par les juridictions.  

"La soft law tend toujours au durcissement", résume le professeur et spécialiste de droit de 
l'environnement Laurent Neyret. 

Cités en justice par l'ONG Urgenda, les Pays-Bas ont ainsi été condamnés en juin 2015 par 
le juge néerlandais à diminuer leurs gaz à effet de serre. "Dans l'affaire Urgenda, le juge 
s'est appuyé sur les rapports du Giec pour motiver sa décision, bien qu'ils n'aient 
strictement aucune valeur juridique", souligne Sandrine Maljean-Dubois. Il n'est pas exclu 
que les juges d'autres pays embrassent progressivement la même jurisprudence. 
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Laurent Neyret note d'ailleurs une "montée en puissance de la judiciarisation ("litigation" 
en anglais)" dans le domaine du droit de l'environnement. Le Pakistan a ainsi été condamné 
en octobre par sa justice, saisie par un agriculteur, à créer un "conseil 
climatique" supervisant la mise en oeuvre interne de la politique nationale d'action sur le 
climat formulée en 2012. "Même si ces décisions ne devaient pas être confirmées en appel, 
une barrière psychologique est désormais dépassée: les citoyens savent que si les États ne 
les protègent pas, les juges peuvent le faire", souligne Laurent Neyret. 

A la veille de la COP21, le 20 novembre, à Washington, un juge a d'ailleurs reconnu 
le "devoir" constitutionnel de l'Etat "de préserver, protéger et améliorer la qualité de l'air 
pour les générations présentes et futures". 
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COP21, LES PROFESSIONNELS DU DROIT SE FONT ENTENDRE ! 
440 lectures 
- JEUDI 3 DÉCEMBRE 2015 

 
Qu’ils soient enseignants-chercheurs, magistrats, avocats, juristes, les professionnels du 

droit oeuvrent eux aussi à la protection de l’environnement. Alors que la France accueille 

et organise la COP 21 du 30 novembre au 11 décembre 2015 [1], le Village de la Justice 

vous donne à voir comment ces derniers mettent à profit cet événement d’envergure 

mondiale pour organiser des actions de formation, des rencontres-débats et faire valoir 

leurs propositions pour l’extension d’un droit de l’environnement national et international 

moins lacunaire et plus contraignant. 

 
Considéré à partir du XXème siècle comme un domaine du droit international, le droit de 
l’environnement s’est notamment développé à partir des années 1970. C’est un droit 

complexe et technique qui traite de situations locales et internationales. 
De part l’évolution des sociétés et de leurs impacts, des enjeux écologiques actuels, ce 

domaine du droit est en constante évolution et expansion. 
Cependant, on peut constater qu’en France le droit de l’environnement est quelque peu 
marginalisé (par exemple, il n’existe pas de juge de l’environnement comme il existe un juge 

aux affaires familiales...). Il faut attendre 2005 pour que la protection de l’environnement 

soit reconnue comme un droit constitutionnel (Charte de l’environnement 2004). 
Face aux enjeux écologiques majeurs, la société française prend (enfin) conscience de 
l’importance de l’environnement et donc du droit qui y réfère. 
 
Et les professionnels du droit dans tout ça ? 
Bon nombre d’entre-eux se soucient depuis longtemps de l’importance d’avoir un droit de 

l’environnement fort et contraignant que ce soit au niveau national ou international. 
Rappelons par exemple que le 22 avril 2015, le ministère de la Justice a publié une circulaire 
de politique pénale relative au droit de l’environnement. Cette circulaire a pour objectif 
d’améliorer et de renforcer la lutte contre les atteintes à l’environnement (par exemple avec 

la mise en place d’un magistrat référent et un renforcement de la collaboration de la Justice 

avec les administrations déconcentrées et les établissements publics en charge des polices 
de l’environnement). 
Le fait que cette année la France préside et accueille la COP 21, donne aux professionnels du 
droit l’occasion de se faire entendre plus efficacement à ce sujet. 
Certains présentent des propositions de textes innovants et plus contraignants en matière 
de justice environnementale pour contrer l’inertie politique face au réchauffement 
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climatique (1). D’autres mènent des actions de partage de la connaissance juridique en droit 
de l’environnement au sein de la COP 21 ou en périphérie, que ce soit sous forme de 

rencontres-débats, de formations, de conférences...(2).  
Voici quelques exemples (listes non exhaustive) de cette mobilisation. 
 
 
Des propositions de textes pour renforcer le droit de l’environnement : 

 

 
La commission Environnement du club des juristes, présidé par Yann Aguila, avocat, a 
travaillé sur le thème de la valeur contraignante des traités internationaux et propose un 
rapport pour « Renforcer l’efficacité du droit international de l’environnement – Devoirs des 
Etats, droits des individus ». 
Dans ce rapport les experts de la commission environnementale du CDJ proposent que la 
société civile agisse et ils préconisent ainsi trois types de garanties : 
les garanties procédurales : avec l’institution d’une initiative citoyenne mondiale par laquelle 

les citoyens pourraient faire pression sur les Etats pour les inciter à adopter des accords 
ambitieux. 
Les garanties juridictionnelles : avec un renforcement des mécanismes de sanction, avec la 
création d’un droit d’intervention devant la Cour internationale de justice par exemple. 
les garanties textuelles : avec l’adoption d’un Pacte international sur la protection de 

l’environnement qui viendrait renforcer les deux pactes internationaux du 16 décembre 
1966 [2]. 

 

 

 

Un groupe de juristes représentant différentes disciplines juridiques et dirigé par Mathilde 
Hautereau-Boutonnet [3] ont constitué un groupe de réflexion sur la façon dont le droit peut 
concrètement contribuer à orienter nos sociétés vers la transition énergétique, à favoriser la 
mise en œuvre des mesures d’atténuation et d’adaptation au changement climatique et à 
garantir un droit de l’homme à bénéficier d’un climat favorable aux conditions de vie de 

l’humanité. Le fruit de cette réflexion a été publié par les éditions Dalloz : "Propositions pour 
un droit au secours du climat". 
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Des actions de partage de la connaissance juridique du droit de l’environnement : 

 

 

Thibault Turchet, élève-avocat spécialisé en droit de l’environnement est l’auteur d’un 

blog militant en droit de l’environnement. Pour lui, "il ne fait pas de doute que la 

« communauté » des juristes compte de plus en plus de militants pour l’environnement." 
Conscient de son rôle auprès de ses concitoyens en tant que juriste maîtrisant ce domaine 
du droit, il a mis en place une caravane du droit qui sillonne la France (du 9 novembre au 10 
décembre 2015) pour rencontrer un maximum d’associations locales afin de les aider dans 

leurs démarches juridiques sur la question des déchets et leur réduction. Il a pour volonté 
"un partage altruiste et utile de la connaissance juridique" (lire son interview ici). 

 

 

Arnaud Gossement, avocat, participe au "Tour de France de la transition énergétique en 

entreprise pour le climat" organisé notamment par l’Assemblée des Chambres de 

commerce et d’industrie (CCI France). L’objectif de ces conférences étant de sensibiliser les 

chefs d’entreprises aux enjeux du climat et de la transition énergétique et d’illustrer les 

solutions pour agir. 

 

 

Le cabinet d’avocats DS Avocats en partenariat avec la société Socotec, sera présent au 

sein du salon Solutions de la COP 21 et organisera deux conférences. Cette action a pour 
objectif de donner aux entreprises la possibilité d’accéder à une vision intégrée technico-
réglementaire et juridique. 

 

 

Le cabinet d’avocats Norton Rose Fulbright, propose d’apporter son expertise et un 

éclairage sur les différents débats tout au long de la COP21 par le biais de son Microsite COP 
21. le cabinet organisera également des conférences et des webinar (séminaires via 
internet). 

 

 

 

Conclusion... 

Les professionnels du droit sont des acteurs importants de la société civile. Comme nous le 
montrent les exemples cités dans cet article, en intervenant auprès des entreprises et des 
associations, en proposant des conférences, des formations... ils ont un rôle d’incitateur. Le 

partage de leur culture juridique, leur implication professionnelle par la rédaction de textes 
contraignants représentent un atout pour la protection de l’environnement car, ils donnent 

ainsi à leurs concitoyens des outils d’actions et de contraintes pour que les équipes 

dirigeantes respectent leurs engagements en matière d’environnement. 
Il n’est jamais trop tard, juristes, avocats... mobilisez-vous ! 
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COP 21 : Repenser le droit international de 

l’environnement 
AVERTISSEMENT : Les opinions exprimées dans cette rubrique sont celles des auteurs et 

ne reflètent pas les vues d'EurActiv. 

 03 déc 2015 - 08:20 

 
 [Club des juristes] 

Si la COP 21débouche sur la signature d’un accord global et juridiquement 
contraignant, encore faudra-t-il s’assurer de sa bonne application et de son 
efficacité à emplir l’objectif de protection de l’environnement contre le 
réchauffement climatique.    

Yann Aguila est avocat et préside la Commission Environnement du Club des 
Juristes – le premier think-tank juridique français, qui a récemment rendu public un 
rapport intitulé « Renforcer l’efficacité du droit international de l’environnement – 
Devoir des Etats, droits des individus ». 

Le récent rapport du Club des Juristes fournit un bilan de l’efficacité des textes issus 
des négociations environnementales. Le droit international de l’environnement est un 
droit jeune et atypique dans le corpus de normes internationales. 

Passant en revue les traités existants et les conditions de leur application, le rapport 
fait état de leurs faiblesses. Il estime que le respect des traités par les Etats doit devenir 
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l’affaire de tous. Ce droit de regard des citoyens est l’une des composantes du droit à 
un environnement sain. Dès lors, la place de la société civile doit être reconnue par le 
droit international. 

Le rapport s’inspire largement des mécanismes élaborés au sein de l’Union 
européenne pour protéger les droits du citoyen européen. Dans cet esprit, il propose 
de renforcer trois types de garanties. 

Au stade de l’élaboration des normes internationales, les garanties procédurales 
doivent permettre aux citoyens de faire pression sur les Etats pour les inciter à adopter 
des accords ambitieux. Ainsi pourrait être instituée une initiative citoyenne mondiale, 
s’inspirant du mécanisme existant de l’initiative citoyenne européenne. 

De même une convention internationale pourrait venir consacrer le principe de 
participation du public à l’élaboration des normes internationales, pour formaliser et 
consolider le rôle de la société civile dans les enceintes de négociation internationales. 

Au stade de l’application des normes internationales, les garanties juridictionnelles 
proposées par le rapport visent à renforcer les mécanismes de sanction, en donnant 
une place accrue à la société civile. Les normes internationales sont encore à la 
recherche d’un juge. 

Il est temps d’instituer des voies de recours efficaces en cas de non-respect par un 
Etat de ses engagements internationaux. Les acteurs non étatiques pourraient avoir 
un droit d’intervention devant la Cour internationale de justice ou un droit de saisine 
des comités de suivi prévus par certaines conventions internationales. 

Surtout, le juge interne, saisi par les citoyens, doit devenir un juge international de droit 
commun en acceptant de contrôler le respect des traités par les Etats. Par analogie, 
en sa qualité de juge de droit commun du droit de l’Union européenne, le juge interne 
n’hésite pas à contrôler directement l’application du droit européen au niveau national. 

Quant au contenu des normes internationales, la garantie textuelle du droit à 
l’environnement sain serait assurée par l’adoption d’un Pacte international sur la 
protection de l’environnement, ayant la forme d’un véritable traité. 

Ce Pacte viendrait compléter les deux pactes internationaux de 1966, qui portent d’une 
part sur les droits civils et politiques et d’autre part sur les droits économiques et 
sociaux. Ce diptyque serait parachevé avec un troisième Pacte, consacrant une 
nouvelle génération de droits de l’homme, les droits liés à la protection de la planète. 
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Pour un droit international de l’environnement plus 

efficace. 
108 lectures 

Par le Club des Juristes. 

- mardi 8 décembre 2015 

A l’occasion de la COP 21, la Commission Environnement du Club des juristes vient de publier 

un rapport sur l’efficacité du droit international de l’environnement. Au moment où nos dirigeants 

se mobilisent à Paris en vue de trouver un accord, il est légitime de se poser une question : les 

traités environnementaux sont-ils réellement contraignants pour les Etats ? 

Le rapport fait le constat est d’une double faiblesse : au stade de l’élaboration de la norme 

internationale, en raison des difficultés inhérentes à un processus de négociations 

diplomatiques ; au stade de son application, faute de mécanisme de contrôle et de sanction 

suffisants. Les progrès de la norme environnementale sont malaisés dans le cadre d’un droit 

international conçu par les Etats, pour les Etats. Cette conception, issue du XIXème siècle est 

mal adaptée aux besoins du XXIème siècle. 

Sans remettre en cause le principe de souveraineté, le rapport propose de contrebalancer la 

toute-puissance des Etats par un renforcement du poids de la société civile sur la scène 

internationale. Les 21 propositions de la Commission environnement se présentent ainsi comme 

des garanties du respect par les Etats du droit des citoyens à un environnement sain. 

En premier lieu, ce droit devrait être clairement consacré dans un texte. Il est proposé d’adopter 

un Pacte international sur la protection de l’environnement, qui viendrait compléter les deux 

pactes de 1966 en matière de droits de l’homme. Adopté sous la forme d’un traité, ce texte 

fondateur aurait une force juridique obligatoire, à la différence des déclarations existantes telle 

que la Déclaration de Rio. Il affirmerait les principes essentiels en la matière, sous forme de 

droits procéduraux et substantiels, complétés par des garanties juridictionnelles adaptées. 

En second lieu, la société civile doit avoir sa place à la table des négociations. Certes, elle ne 

saurait exercer qu’un rôle d’influence, et non de codécision. Il est néanmoins nécessaire que les 

citoyens fassent pression sur les Etats pour les inciter à adopter des accords ambitieux. C’est 

pourquoi les règles de la démocratie participative (accès à l’information, droit de participation du 

public), qui sont déjà en vigueur au plan interne, devraient être expressément affirmées pour les 

enceintes internationales. 

En troisième et dernier lieu, les citoyens doivent avoir une place dans les mécanismes de 

contrôle de l’application des traités. L’introduction d’un regard extérieur, celui de la société civile, 

dans ces mécanismes, permettrait de garantir l’effectivité de la règle de droit. Pour qu’un contrôle 

soit efficace, le gardien doit être un tiers, distinct de l’Etat contrôlé. 
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D’abord, les comités à caractère non juridictionnel, existant parfois au sein des conventions 

environnementales, devraient pouvoir être saisis par les ONG, sur le modèle du comité de suivi 

de la Convention d’Aarhus. 

Notre rapport s’intéresse ensuite à la Cour internationale de justice (CIJ) : il est proposé de 

donner aux acteurs non étatiques un véritable droit d’intervention devant cette juridiction, pour 

leur permettre de présenter leurs observations sur les litiges en cours. S’inspirant de l’amicus 

curiae, ce mécanisme peut s’avérer très utile lorsque la Cour connaît d’un différend entre Etats 

ayant une dimension environnementale. Il serait temps également que la France reconnaisse la 

compétence obligatoire de la CIJ. 

Enfin le juge national devrait être érigé en juge international de droit commun, pour veiller au 

respect des traités par les Etats. Cette mission n’est pas habituelle : jusqu’à présent, les 

juridictions internes n’appliquent qu’avec réticence les traités, en considérant souvent que ceux-ci 

ne comportent pas de dispositions intéressant directement les justiciables. L’utilité du juge interne 

a toutefois été illustrée de façon éclatante par la décision Urgenda rendue le 24 juin 2015 par un 

tribunal de la Haye. Saisi par une ONG, ce dernier a condamné l’Etat néerlandais à réduire ses 

émissions de gaz à effet de serre sur le fondement de son devoir de protéger l’environnement. La 

justice pakistanaise a pris la suite de cette initiative, avec une décision similaire de la Haute Cour 

de Lahore datant de la mi-septembre. 

Le rapport appelle ainsi de ses vœux des évolutions jurisprudentielles, notamment en France, 

pour qu’une norme internationale puisse être plus facilement être invoquée devant le juge 

interne. Une disposition environnement devrait toujours, par principe, être regardée comme 

créant par elle-même des droits pour les particuliers. Par ailleurs, la commission formule des 

recommandations à l’attention des rédacteurs des traités, en vue de leur conférer, ab initio, un 

effet direct dans l’ordre juridique interne : d’une part, rédiger les normes en des termes clairs et 

précis ; d’autre part, inclure des dispositions consacrant expressément un droit de recours devant 

les juridictions nationales et affirmant la faculté d’invoquer le traité devant le juge interne. 

Ainsi, les citoyens doivent être les sentinelles du respect par les Etats de leurs 

engagements internationaux.  

image: http://www.village-justice.com/articles/local/cache-vignettes/L200xH167/auton34337-

5357d.png 

 
Yann Aguila 

Président de la Commission Environnement du Club des juristes  
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CLIMAT 

« On vise la carotte plutôt que le bâton » 
 
Par Isabelle Hanne — 8 décembre 2015 à 21:16 
 

 
 

Après l’échec du protocole de Kyoto, la COP 
21 doit trouver les mots pour aboutir à un 
accord contraignant et applicable. 
 
D’un côté, le «droit dur», les actes obligatoires. De l’autre, le «droit 
mou», les actes facultatifs, comme les déclarations politiques. Pour 
l’accord de Paris, sur lequel doivent aboutir les négociations de la 
COP 21 ces jours-ci, «on ne se dirige pas vers cette option, précise 
l’avocat Yann Aguila, président de la commission environnement du 
Club des juristes, un groupe de réflexion français. Les négociateurs 
veulent un texte juridique en droit dur. Mais il y a plein d’options 
possibles». 
 

L’accord de Paris, qui vise à contenir le réchauffement climatique en 
dessous de 2° C par rapport à l’ère préindustrielle, doit être adopté 
vendredi et sera «contraignant», a souvent répété la présidence 
française. La conférence de Durban, en 2011, avait donné mandat 
aux négociateurs d’aboutir à un «protocole, à un instrument 
juridique ou à un résultat ayant force de loi» qui, adopté, doit être 



39 
 

ratifié par les Parlements des 195 pays signataires de la convention 
climat de l’ONU (CCNUCC). Ce n’est pas une mince affaire. 
Des définitions 
 
Les traités désignent des actes contractuels entre plusieurs Etats. 
Jusqu’ici, les pays nomment «accord de Paris» le texte 
actuellement négocié. «En droit international, peu importe comment 
on désigne le texte, explique Alex Hanafi, avocat spécialiste des 
négociations climat à l’Environmental Defense Fund. Tu peux 
l’appeler traité, protocole ou sandwich au fromage, tant que le texte 
montre l’intention des pays d’être liés sous le régime du droit 
international, c’est un accord international, un point c’est tout.» 
 

Mais les traités, ou accords, sont «plus ou moins 
solennels»,explique Yann Aguila : «Cette distinction est importante 
pour les Etats-Unis par exemple.» Si c’est un «gros traité», qui crée 
une nouvelle législation, le texte doit obligatoirement obtenir les 
deux tiers des votes du Sénat américain. Aucune chance avec 
la majorité républicaine actuelle, climatosceptique et peu encline à 
voter des textes en la matière. D’où la sortie du secrétaire d’Etat 
américain, John Kerry, il y a quelques semaines, qui affirmait que 
l’accord de Paris «ne serait pas un traité», au sens du droit 
américain. «En revanche, pour les petits traités, le Président peut 
passer des "executive agreements", ajoute Aguila. Ce sont de vrais 
traités, mais qui n’ont pas besoin de passer devant le Sénat. Pour 
ça, il faut montrer que c’est dans la ligne de législations déjà 
existantes.» C’est tout l’enjeu des discussions au Bourget. 
 
Du vocabulaire 
 
Les accords internationaux et contraignants exigent que les Etats 
abandonnent un peu de leur souveraineté. Du coup, plus l’accord 
est ambitieux et contraignant, moins il embarque de pays. «Il y a un 
gros dilemme : soit on va vers un accord universel, soit on va vers 
un accord ambitieux, note Yann Aguila. Et les vases 
communiquent.» Signer un accord contraignant en sachant qu’il 
n’embarquerait pas les Etats-Unis, deuxième émetteur mondial de 
gaz à effet de serre après la Chine, en affaiblirait beaucoup la 
portée. Il faut donc trouver les moyens de contourner l’obstacle du 
Sénat américain. «A l’intérieur d’un traité, on peut mélanger du droit 
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dur et du droit mou», décrit Yann Aguila. C’est ce que préconise le 
négociateur américain, Todd Stern, qui a parlé de«contrainte 
hybride» ou «d’accord partiellement contraignant».«Ce n’est pas 
inhabituel, pour un accord international, qu’il contienne des clauses 
au caractère légal variable», rappelle Alex Hanafi. 
 
Les négociations en cours vont dans ce sens. Les clauses qui 
seront a priori contraignantes concernent la transparence des 
registres d’émissions de gaz à effet de serre, la mesure des actions 
des Etats pour les réduire et l’obligation de rehausser, a priori tous 
les cinq ans, ces ambitions de réduction d’émissions. Mais pas les 
objectifs de réduction eux-mêmes, qui garderont un statut de 
contributions volontaires. Kerry avait bien indiqué qu’il n’y 
aurait «pas d’objectifs juridiquement contraignants comme à 
Kyoto». 
 

De la conjugaison et de la rédaction 
 
Le diable du droit se cache, bien sûr, dans les détails : «La façon de 
rédiger change beaucoup la force normative, détaille Yann Aguila.Il 
y a souvent des ambiguïtés pour noyer le poisson, où chacun 
comprend ce qu’il veut comprendre.» Dans le brouillon d’accord, 
pour certaines propositions clés, il y a le choix 
entre shall («doit»),should («devrait»), is invited to («est invité à»)… 
Petit signe tout de même : dans la version provisoire adoptée 
samedi, il y a trois fois plus de shall, à la contrainte plus forte, que 
de should. 
 

Outre le mode des verbes, la formulation induit plus ou moins 
d’obligations. «Même si on utilise "doit", et que le texte dit "les pays 
doivent faire de leur mieux pour atteindre leurs objectifs de 
réduction d’émission", avec quels critères peut-on juger si un pays a 
bien "fait de son mieux" ? s’interroge Hanafi. Sur le fond, ces 
clauses deviennent non-contraignantes, même si c’est empaqueté 
dans un accord légalement contraignant, avec un verbe fort.» 

 

Mauvaises notes et punition 
 
Après l’écueil de la négociation, il y a la mise en application du 
texte. Comment les pays vont-ils traduire l’accord dans leurs 
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législations nationales ? Et à l’échelle internationale, y aura-t-il un 
comité de suivi ? Avec quels mécanismes de saisine ? Et de 
sanction ? Au Bourget, c’est un gros mot. «La contrainte, ce sera 
l’obligation de transparence et l’effet de réputation», estime 
Laurence Tubiana, l’ambassadrice française pour la COP 21. 
 
La convention climat de l’ONU tente de ne pas répéter l’échec du 
protocole de Kyoto. Adopté en 1997 et entré en vigueur en 2005, il 
imposait des objectifs contraignants de réduction d’émission aux 
pays développés, avec un mécanisme de sanctions. Certains pays 
ne l’ont pas ratifié (Etats-Unis) ou l’ont quitté (Canada), et la 
sanction est restée théorique. 
«Il est tentant de penser que les accords très contraignants sont 
plus efficaces, plus sérieux, et que les engagements seront donc 
mieux respectés, remarque Alex Hanafi. L’expérience nous a 
montré qu’en droit international, ce n’était pas vrai. En revanche, 
avec de la transparence, des mesures, de la révision, vous bâtissez 
de la confiance entre les pays, vous montrez que certains 
respectent leurs engagements, et ça encourage les autres à faire 
de même. Ici, on vise plutôt la carotte que le bâton.» 

 

Des carottes pour faire face au changement climatique : c’est un 
peu court. «Les Etats acceptent tout de même d’avoir un regard 
extérieur sur leur gestion, d’avoir à rendre des comptes, insiste 
Yann Aguila. Même si c’est de l’ordre du politique et du symbolique, 
ce n’est pas rien.»  

 

Isabelle Hanne 
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Le 30 novembre et le 1er décembre, BFM TV a diffusé un reportage interviewant Yann Aguila sur le 

sujet « Cop21 : L’accord peut-il être contraignant ».  
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Jeudi 3 décembre 2015 à 12h45, Yann Aguila était l’invité du Journal de la COP21 de RCF présenté 

par Anne Dory. Le thème de l’émission était « L’accord de la COP21 sera-t-il contraignant ? » 

L’occasion pour Yann Aguila de rappeler l’importance du cadre juridique de l’accord devant être 

adopté au terme de la COP21.  
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Vendredi 11 décembre, Yann Aguila était l’invité de Nicolas Demorand sur France Inter à l’occasion 

d’une émission spéciale du Téléphone sonne sur la fermeture de la COP21 de 18h à 20h. 
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Samedi 12 décembre à 12h, Yann Aguila a participé à l’émission COP21 : c’est maintenant que tout 

commence ! présentée par Anne Kerléo, sur RCF. 

 

  


